
 Quel bilan tirer de cinq années de DRG ?
 Peut-on appliquer les DRG à la psychiatrie, la réhabilitation  
et l’ambulatoire ?

 Comment font les autres pays ?
Avec la participation exceptionnelle de Molly Porter, directrice de 
Kaiser Permanente (USA) et Mauro Poggia, Conseiller d’Etat, ainsi que 
la participation de nombreux experts nationaux et internationaux. 

Jeudi 9 novembre 2017 de 8h30 à 17h
HUG, Auditoire Marcel Jenny, Rue Gabrielle-Perret-Gentil 4, 1205 Genève

Programme et inscriptions :  www.swissdrg-plus.ch

Nombre de places limité

D R G  U N  J O U R ,  D R G  T O U J O U R S ? 
D R G  2 0 0 0  J O U R S  P L U S  TA R D 
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